
                   
 Tél : 03 80 43 84 56    

 E-mail: president@cotedor.ufcquechoisir.fr                                                             Dijon le 05 mars 2026  

 

CONVOCATION 
 

     Assemblée Générale Extraordinaire du Vendredi 27 mars 2026 à 14h00 

 Maison Diocésaine - 9, Boulevard Voltaire à Dijon.* 

 
 

      L’accueil sera effectué à partir de 13h30.        

       

 Les travaux de l’A.G. débuteront à 14h00 selon l’ordre du jour suivant :  

   - proposition de modifications statutaires portant sur l’ensemble des articles des statuts actuels pour les 

mettre en conformité avec les statuts type proposés par la Fédération UFC Que Choisir : changement de 

dénomination de l’association locale UFC Que Choisir de Côte d’or suite au changement de nom de la fédération 

l’UFC Que Choisir, 

 - adaptation de l’article 9.3 des statuts de l’association locale : « élections des membres du bureau » 

. 

- Vote des nouveaux Statuts.  

- Questions diverses et débat avec la salle et les invités. 

Les documents précités seront consultables sur notre site :  http://cotedor.ufcquechoisir.fr , à 

partir du 13 mars 2026. 
 

Cette Assemblée sera suivie de l’Assemblée Générale Ordinaire au cours de laquelle seront examinés les 

différents documents prévus dans les statuts de l’association. 

Pour la bonne organisation de cette manifestation, nous vous remercions de bien vouloir nous donner une 

réponse par retour du courrier à l’aide du coupon ci-dessous ou par mail : contact@cotedor.ufcquechoisir.fr.          

 

                                                              Le Président : Christian CHAUDOUET 
  *Parking gratuit sur place - Bus: L3 Fontaine d'Ouche > Epirey Cap Nord. 

 Arrêt Hippolyte Fontaine - A la gare SNCF, monter à l'arrêt SNCF Vincenot, avenue Albert 1er. 
                                                                                                                                                                                                       

...... ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 PROCURATION- COUPON RÉPONSE 

 (Rappel, chaque adhérent présent ne peut disposer que de cinq pouvoirs à son nom)  

  

NOM…………………………………………………………………………… Prénom……………………………………………………………… 

  

 Sera présent à l'A.G extraordinaire du 27 mars 2026    oui             non  

 Ne pourra assister et donne procuration à :……………………………………………………………………………………... pour me représenter à 

cette Assemblée et délibérer sur l’ordre du jour prévu. 

Si la personne que je désigne reçoit un nombre supérieur de procuration au nombre de cinq autorisés par les 

statuts, j’accepte le remplacement de la personne que j’avais désignée par une autre personne autorisée. En cas de 

refus de votre part, merci de rayer cette phrase.  

 

 Bon pour pouvoir (écrit à la main)………………………………………………………………………………….  

                                                   Le : ………………………………………………………………………….. Signature  

 

UNION FEDERALE DES CONSOMMATEURS QUE CHOISIR DE COTE D’OR 
MAISON DES ASSOCIATIONS 

2 Rue des Corroyeurs – Boite N 14 - 21000 DIJON  
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